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L’an deux mille vingt-trois, le 17 janvier à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de                 

Saint-Léger-sous-Cholet, dûment convoqué le 10 janvier 2023, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, 

sous la présidence de M. Jean-Paul OLIVARES, maire de la Commune. 

 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Chantal RIPOCHE, Jean-Robert TIGNON, Claire BIMIER, Pascal 

DANIEAU, Claudia THARREAU, Olivier BACLE, Yannick LOGER, Dominique COUSIN, Guy VASSOR, Laurence 

TISSEROND, Evelyne MERLET, Céline FROGER, Laetitia COULONNIER, Nadine BOURCIER.   

 

Membres absents : Bruno GUEDON, Nathalie CAILLAUD (donne pouvoir à Claire BIMIER), Myriam 

GOURDON, Valérie DURAND. 

 

Secrétaire de séance : Claire BIMIER. 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

 

1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

A l’unanimité, le conseil municipal DÉSIGNE madame Claire BIMIER secrétaire de séance. 

 

2 – APPROBATION A L’UNANIMITÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                       
2 DÉCEMBRE 2022 

 
3 – AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS : RAPPORT 2021 DU SERVICE DÉCHETS     
 
Lexique : EM (emballages Ménagers) et OMR (Ordures Ménagères Résiduelles) 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

P R O C E S  -  V E R B A L   D E   S E A N C E  
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A l’inverse, le ratio d’OMR par habitant est à son plus bas depuis la création de l’AdC (2017), et le 

ratio des EM et du papier par habitant est à son plus haut, ce qui reflète une amélioration du tri. 
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Le Conseil Municipal PREND ACTE du rapport « déchets » de l’Agglomération du Choletais 2021. 

 

 
4 – AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS : RAPPORT 2021 DU SERVICE ASSAINISSEMENT 
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Le Conseil Municipal PREND ACTE du rapport « assainissement » de l’Agglomération du Choletais 2021. 
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5 – AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS : RAPPORT 2021 DU SERVICE EAU POTABLE 
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Le Conseil Municipal PREND ACTE du rapport « eau potable » de l’Agglomération du Choletais 2021. 

 

6 – AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS : GROUPEMENT DE COMMANDE LOGICIEL DE 
VOIRIE 

 
Sujet reporté. 
 

7 – AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS : CONVENTION GROUPEMENT DE COMMANDE 
FORMATIONS 

 
L’Agglomération du Choletais propose la négociation, en commun avec ses membres, de différentes 

formations obligatoires pour les agents dans le domaine de la sécurité (certificats d’aptitude à la conduite, 

…) 

Il s’agirait de constituer un groupement de commandes, permettant cet achat en commun. Il serait conclu 

pour un an, reconductible 3 fois. 

Saint-Léger-sous-Cholet s’engagerait pour un montant maximum de 3 000 € par an. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal APPROUVE la création du groupement de commande « formations ». 

 

8 – PERSONNEL : CONTRAT D’ASSURANCE GROUPE DU CDG 49 

 

Par délibération du 2 septembre 2022, le Conseil Municipal a chargé le Centre de Gestion de souscrire, 

pour le compte de la commune, un contrat d’assurance groupe, garantissant les risques financiers 

incombant à la collectivité vis-à-vis des absences du personnel (maladie, maternité…). 

 



19 sur 27 
 

 

Après mise en concurrence, le Centre de Gestion a retenu les compagnies SA  Acte-Vie et Eucare 

Insurance, via la société Yvelain SAS, pour les 3 ans à venir. 

 

L’assiette de la prime est égale au traitement brut annuel soumis à retenue pour pension, majorée 

éventuellement du supplément familial de traitement et de la Nouvelle Bonification Indiciaire. Si nous 

optons pour la couverture des charges patronales, le coût serait augmenté de 40 à 50%.  

 

Pour information, sur le contrat 2021/2022, la commune avait opté pour cette couverture des charges 

patronales. 

 

 
 
 
Pour information, ces 2 dernières années la commune a été indemnisée à hauteur de 22 720 € en moyenne 

par an. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal APPROUVE le recours au contrat d’assurance groupe du CDG 49 et 

DÉCIDE de prendre l’option « charges patronales ». 
 

9 – DIVERS 
 
DIVERS – 1 – PERSONNEL : MODIFICATION ET CRÉATION DE POSTES 

 
Un agent de ménage souhaite changer de poste : intervenir à l’école maternelle plutôt qu’au multi-accueil. 

Son poste passerait donc de 18,32/35
ème

 à 17,11/35
ème

. 

Pour la remplacer au multi-accueil et pour compléter l’effectif du restaurant scolaire, un poste d’adjoint 

technique en CDD est créé. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal VALIDE ces 2 modifications. 

 

DIVERS – 2 – PERSONNEL : TABLEAU DES EFFECTIFS AU 3 JANVIER 2023 
 

Suite à ces modifications, l’effectif communal s’établit comme suit au 3 janvier 2023 : 

37 titulaires, stagiaires ou CDI (effectifs en disponibilité exclus) dont 17 à temps complet, soit 31,53 

équivalents temps pleins. 

 

10 CDD et 1 apprenti 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal VALIDE ce nouvel effectif.  
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Pour information, début 2022, l’effectif était de 25 agents titulaires, soit 19,75 Equivalents Temps Pleins, et 

13 CDD. 

 

DIVERS – 3 – RESTRUCTURATION DU RESTAURANT SCOLAIRE : AVANT PROJET 
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Les accords de subvention sont de : 

 

 - 40 000 € (AdC) 

 

 - 26 860 € du SIEML si nous respectons certains critères énergétiques  

 

 - 313 239 € de l’État (DETR) 

 

 - 50 000 € de la région 

 

DIVERS – 4 – ÉCLAIRAGE PUBLIC : RESTRICTION DES PÉRIODES D’ALLUMAGE 
 
Lors de sa séance du 21 octobre dernier, le Conseil Municipal a décidé plusieurs mesures d’économie :  

 

 - Lotissements : arrêt à 21h00, allumage à 6h45. Ce changement pourra être effectif le 13 février 

prochain. 

 

 - Arrêt total de tout éclairage du 15 avril au 31 août 

 

La question des 4 axes principaux du bourg n’est pas encore tranchée : rue de la Vendée, rue de Bretagne, 

rue des Mauges, rue d’Anjou. 3 choix sont possibles : 

 

 - Tout éteindre à 23h00 

 

 - Laisser allumer les 4 axes en permanence toute la nuit 

 - Proposition de la commission cadre de vie : Éclairer en permanence uniquement les ronds-points 

rue de Vendée, du centre et rue d’Anjou en sortie de bourg. Cette option nécessiterait un chiffrage 
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préalable et ne serait opérationnelle qu’en septembre 2023. Sur les 4 axes, 1 lampadaire sur 2 resterait 

allumé jusqu’à 23h. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal ADOPTE la proposition de la commission cadre de vie. 

 

DIVERS – 5 – PERSONNEL : LES DEUX NOUVELLES ÉQUIPES DE LA MAISON DE 
L’ENFANCE 
 

Le mardi 3 janvier le multi-accueil et la périscolaire ont réouvert en tant que services communaux, avec 

des équipes partiellement remaniées. 

 

 
Périscolaire 
De gauche à droite : Andréa DA CUNHA TEIXEIRA, Coralie ALLEMAND, Brigitte DEFONTAINE, Véronique 

GOURDON, Soumya BOUSAIDI, Chloë COURRILLAUD (directrice adjointe) et Emmanuelle BRÉARD. 

 

 
Multi-accueil 
En haut, de gauche à droite : Laura EAS (remplaçante), Augustine BROCHOIRE, Catherine RENAUD et 

Catherine GABORIT (directrice). 

En bas, de gauche à droite : Lison GOUESET, Anne-Sophie LHEUREUX (directrice adjointe), et Tony 

AUDOUARD. 
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DIVERS – 6 – ASSOCIATION : RELIQUAT DE SUBVENTION POUR UNE NOUVELLE 
ASSOCIATION 
 
Les matinées récréatives permettent aux assistantes maternelles de proposer des moments de socialisation 

et des activités ludiques aux enfants dont elles ont la charge.  

 

Jusqu’au 31 décembre dernier, la commune finançait ces matinées récréatives via la subvention de l’AELA. 

Cette dernière ayant cessé toute activité au 31 décembre, plusieurs personnes ont créé l’association « la 

Récré des P’tits Loups » pour faire perdurer cette activité au sein de la Maison de l’Enfance. 

 

Comme il restait 78,30 € de la subvention 2022, il est proposé de leur accorder cette somme dès 

maintenant, afin de couvrir leurs premières dépenses en janvier. 

 

La subvention 2023 sera ensuite traitée en février, comme pour les autres associations locales. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal ACCORDE une subvention exceptionnelle de 78,30 € à l’association « La 

Récré des P’tits Loups ». 

 
10 – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 
 
 
Cadre de vie : 

 

- Travail sur les nouvelles plages horaires de l’éclairage public. 

- Reste à réaliser des travaux 2022 : finir l’accueil et le bureau du rez-de-chaussée de la mairie, 

rénovation des douches des salles de sports, peinture dans l’ancienne mairie. 

- Travail sur les travaux 2023. 

 

Vie sociale : 

 

- Création d’espaces sans tabac avec « La Ligue contre le Cancer », mis en œuvre au printemps. Des 

interventions sont proposées aux écoles. Les espaces envisagés seraient devant les écoles, les 

salles de sports, la Maison de l’Enfance et le Centre Socioculturel Intercommunal. 

- Projets pédagogiques du multi-accueil et de la périscolaire revus fin 2022. 

- Travail sur les tarifs du restaurant scolaire. Une forte augmentation de la nourriture est constatée 

(entre 11 et 15 % actuellement). Les tarifs des repas au restaurant scolaire et à la périscolaire du 

mercredi pourraient être harmonisés.  

Au début des prochaines vacances d’été, le tarif pourrait être revu à la hausse pour l’accueil de 

loisirs. 

- Coût de l’élève à l’école publique : forte augmentation du coût des énergies, de la masse salariale, 

des travaux d’entretien du bâtiment… 

 

Vie associative et communication : 

 

- Préparation des subventions aux associations et de la soirée des vœux à la population du 13 janvier 

2023. 

- Conseil Municipal d’Enfant du 7 janvier 2023 :  

-présentation des nouveaux élus.  

-Pour 2023, plusieurs projets : 

*La fête des CM est reconduite. 

*Volonté de faire une collecte de Noël pour les personnes défavorisées 

*Projets d’hôtels à insectes  

*rencontre intergénérationnelle 

-La plantation de l’arbre des naissances 2022 a été réalisée à l’éco-pâturage de la Prairie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  



27 sur 27 
 

  

11 – CALENDRIER 

 

JANVIER

Vendredi 24 Commission vie associative et communication 20h00

 
 
 

FÉVRIER

Lundi 6 Bureau AdC 18h00

Lundi 6 Commission cadre de vie 20h00

Mercredi 8 Commission finances 18h15

Vendredi 10 Conseil municipal 20h00

Mardi 14 Commission vie associative et communication 20h00

Lundi 20 Conseil AdC 18h30

Mardi 21 Commission intercommunalité 19h45

Lundi 27 Commission vie sociale 18h15

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 


